
Placer les produits hors de portée des enfants et des animaux domestiques, et à 
l’écart des aliments et boissons y compris ceux pour animaux, dans un local :
- Réservé à cet usage.
- Aéré, sec et frais, hors gel.

Conserver dans ce local les ustensiles
(seaux, cuvettes, entonoirs...) réservés aux préparations. Les identifier, par exemple, 
en les marquant de peinture.

Remiser à part, hors de ce local, les équipements de protection nettoyés 
(vêtements imperméables si possible, gants, bottes, lunettes, masques et leurs 
filtres) pour éviter toute contamination par les produits.

Conserver les produits:
- Dans leur emballage d’origine bien fermé, avec leur étiquette.
Ne pas transvaser.
- Rangés par catégories. Regrouper, si possible en hauteur, les produits toxiques.

Ne pas fumer dans ce local.
Maintenir l’installation électrique en bon état. Prévoir la présence d’un extincteur ( 
à poudre de préfèrence) à proximité ainsi que d’une réserve de matière absorbante 
(vermiculite).

Appliquer le principe du «premier entré, premier sorti».
Vérifier les emballages régulièrement pour repérer les détériorations éventuelles.

LES BONNES PRATIQUES PHYTOSANITAIRES

LE STOCKAGE

UN STOCKAGE SÛR ET ORDONNÉ ÉVITE TOUT RISQUE D’INTOXICATION ACCIDENTELLE, 
CONSERVE AUX PRODUITS LEUR EFFICACITÉ.


